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QUESTION DE LA FRONTIERE ENTRE LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE 
LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE ET L'ETHIOPIE 

Argentine 1 Inde et Syri~_L.~'"!_~nd~!P!=D.tS au vrojet de !'~_B_?lU!_i_9.!!_P.résenté par le 
Birmanie 1 Ceylan, la G!'è~.t._:.;=..:.rna.~~~sie, le Libéria e·t: le S(J~~n (A7c.4/L.48l} 

1. Remplacer les deux prem~ers alinéas du préambule par le texte suivant 

"Ra;welant ses résolutions 392 (V), 854 (IX) et 947 (X), "• 
2. Insérer, à la suite du cinquième alinéa du préambule, les trois alinéas 

'ci-après 
11Rappelant gue l'Accord de tutelle cessera d'€tre en vigueur le 

2 décembre 1960, date à laquelle le Territoire deviendra un Etat souverain 

et indépcndcnt, 

"Rapj?elant à,' autre part gu 1 en vertu de 1 1 Accord de tutelle, 1 1 Autorité 

administrante est tenue de soumettre au Conseil de tutelle, avant le 

2 juin 1959, un plan de transfert régulier de toutes les fonctions gouverne

mentales à un gouvernement indépendant et régulièrement constitué du Territoire, 

"Considérant qu'il importe de plus en plus d'aboutir sans tarder à un 

règlement définitif de la question de la frontière,". 

3. Ajouter l'alinéa suivant, gui deviendra le paragraphe 2 du dispositif : 

"Emet l 1avis gue, si les négociations n'aboutissent pas à des résultats 

concrets avant la douzième session de l'Assemblée générale, le Gouvernement 

éthiopien et le Gouvernement italien devront, pour assurer un règlement 

définitif de cette question avant l'accession de la Somalie à l'indépendance, 

recourir à la procédure prévue dans la résolution 392 (V) de l'Assemblée 

générale. 11
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